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tendant à relever de la forclusion les preneurs de baux ruraux qui
ont saisi les tribunaux paritaires cantonaux dans les délais
institués par l'article 841 du Code rural,
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L'Assemblée Nationale a adopté, avec modifications, en
deuxième lecture, la proposition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Suppression conforme

Article premier bis .

La première phrase du premier alinéa de l'article 841 du Code
rural est ainsi modifiée :

« Si le preneur entend contester le congé, il doit saisir le tri
bunal paritaire dans un délai de quatre mois à dater de sa réception,
à peine de forclusion. »

Art. 2 .

Conforme

Art. 3 .

Pendant un délai de trois mois à compter de la publication de
la présente loi , les preneurs occupant matériellement les lieux, qui
ont encouru la forclusion en ne saisissant pas à nouveau le tribunal
du fond dans le délai de l'article 841 du Code rural, en sont relevés
de plein droit.

Art. 4.

Les dispositions de l'article 3 de la présente loi sont applicables
aux instances en cours .

Délibéré en séance publique à Paris, le 16 novembre 1965.

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


